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1. RESULTATS DE L’EVALUATION DE L’ETAT DE CONSERVATION

1.1. Evaluation des matériaux et produits contenant de l’amiante de la liste B

Évaluation des matériaux et produits contenant de l’amiante de la liste B

Localisation Composant Matériau ou
produit Description Observation État de

conservation
Bâtiment ENS / R+0 /

Local machinerie
ascenseur

Conduit Conduit fibre-ciment / EP

1.2. Evaluation des matériaux et produits contenant de l’amiante hors listes A et B
Abréviations du tableau :
·              BE = bon état (non réglementaire, donné à titre indicatif pour les matériaux et produits hors liste A et B)
·              DE = dégradé (non réglementaire, donné à titre indicatif pour les matériaux et produits hors liste A et B)

Évaluation des matériaux et produits contenant de l’amiante hors listes A et B

Localisation Composant Matériau ou
produit Description Observation État de

conservation

Bâtiment ENS / R+0 /
Amphithéâtre Plancher

Lé plastique
avec sous-

couche
Revêtement bleu/vert + colle +

ragréage / DE

1.3. Obligation d’information

Dans tous les cas, et sans préjudice des autres dispositions réglementaires applicables, il est nécessaire d’avertir
de la présence d’amiante toute personne pouvant intervenir sur ou à proximité des matériaux et produits
concernés ou de ceux les recouvrant ou les protégeant.

2. CONCLUSIONS DE L’EVALUATION DE L’ETAT DE CONSERVATION

2.1. Recommandations réglementaires pour les produits et matériaux de la liste B
Il est recommandé au propriétaire de faire procéder à :
Pour les produits et matériaux ayant obtenu la recommandation évaluation périodique (EP) :
Le(s) matériau(x) ou produit(s) concerné(s)contenant de l’amiante et l’étendue des dégradations qu’il(s) présente(nt) et
l’évaluation du risque de dégradation ne conduisent pas à conclure à la nécessité d’une action de protection immédiate sur
le(s) matériau(x) ou produit(s). Cette évaluation périodique consiste à :
a) contrôler périodiquement que l’état de dégradation des matériaux et produits concernés ne s’aggrave pas, et, le(s) cas
échéant, que leur protection demeure en bon état de conservation ;
b)rechercher, le(s) cas échéant, les causes de dégradation et prendre les mesures appropriées pour les supprimer.

Obligation en cas de travaux de retrait ou de confinement et avant toute restitution des locaux traités :
Obligation du propriétaire de faire réaliser un examen visuel de l’état des surfaces traitées par un opérateur de repérage
répondant aux conditions de l’article L. 271-6 du Code de la Construction et de l’Habitation.
Il fait également procéder à une mesure du niveau d’empoussièrement dans l’air à l’issue du déconfinement qui doit être
inférieur ou égal à cinq fibres par litre.

2.2. Eléments d’information
Les maladies liées à l’amiante sont provoquées par l’inhalation des fibres. Toutes les variétés d’amiante sont classées
comme substances cancérogènes avérées pour l’homme. L’inhalation de fibres d’amiante est à l’origine de cancers
(mésothéliomes, cancers broncho-pulmonaires) et d’autres pathologies non cancéreuses (épanchements pleuraux, plaques
pleurales).

L’identification des matériaux et produits contenant de l’amiante est un préalable à l’évaluation et à la prévention des risques
liés à l’amiante. Elle doit être complétée par la définition et la mise en œuvre de mesures de gestion adaptées et
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proportionnées pour limiter l’exposition des occupants présents temporairement ou de façon permanente dans l’immeuble.
L’information des occupants présents temporairement ou de façon permanente est un préalable essentiel à la prévention du
risque d’exposition à l’amiante.

Il convient donc de veiller au maintien du bon état de conservation des matériaux et produits contenant de l’amiante afin de
remédier au plus tôt aux situations d’usure anormale ou de dégradation.
Il conviendra de limiter autant que possible les interventions sur les matériaux et produits contenant de l’amiante qui ont été
repérés et de faire appel aux professionnels qualifiés, notamment dans le cas de retrait ou de confinement de ce type de
matériau ou produit.

Enfin, les déchets contenant de l’amiante doivent être éliminés dans des conditions strictes. Renseignez-vous auprès de
votre mairie ou de votre préfecture. Pour connaître les centres d’élimination près de chez vous, consultez la base de données
« déchets » gérée par l’ADEME, directement accessible sur le site internet www.sinoe.org.
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3. INFORMATIONS GENERALES

3.1. Immeuble bâti objet de la mission

Adresse: E.N.S 
AVENUE ROBERT SCHUMANN
35170 BRUZ

Bâtiment Fonction principale Classement
Date du permis de

construire ou année
de construction 

Année de réhabilitation
ou description des

modifications : 

E.N.S Enseignement
supérieur/recherche ERP catégorie 1 à 4

Sans informations
fournies par le

donneur d'ordre, la
date d'obtention du

permis de construire
est présumée être

inférieure au 1 juillet
1997

non communiqué

Le repérage porte exclusivement sur les parties de bâtiments et les locaux dont la liste est détaillée en annexe
Parties d'immeubles bâti visitées

3.2. Intervenants

Partie prenante Société Adresse Coordonnées

Commanditaire du repérage ECOLE NORMALE SUPERIEURE
Sebastien BOUCARD

AVENUE ROBERT SCHUMANN
35170 BRUZ

0290091146
0290091146

sebastien.boucard@ens-
rennes.fr

Propriétaire ENS Rennes
Campus de KER LANN Av. Robert

Schumann
35170
Bruz

/

Accompagnateur ENS Rennes
Mr Sébastien Boucard / /

3.3. Opérateur(s) de repérage

Société Nom Organisme de
certification N° de certification*

Date d'obtention
de la

certification

Date de validité
de la

certification

Bureau Veritas
Exploitation

790 184 675 01431
Pierre MORICE ABCIDIA CERTIFICATION 21-1394 22/07/2021 21/07/2028
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4. DESCRIPTION DE LA MISSION D’EVALUATION
Ce rapport est établi dans le cadre de l’évaluation de l’état de conservation des matériaux et produits contenant de l’amiante.

La mission d’évaluation de l’état de conservation ne s’applique qu’aux produits et matériaux listés au chapitre « 
RESULTATS DE L’EVALUATION DE L’ETAT DE CONSERVATION », ayant précédemment fait l’objet d’un repérage
amiante.

Le présent rapport ne correspond en aucun cas, et ne peut se substituer, à un rapport de repérage des matériaux et
produits contenant de l’amiante tels qu’exigés par les articles R1334-15 à 19 du Code de la Santé Publique.

4.1. Textes réglementaires
Code de la Santé Publique : article R1334-23, 1° de l’article R1334-27 et 28, alinéa II de l’article R1334-29-3

Parties relatives à l’évaluation de l’état de conservation de l’arrêté du 12 décembre 2012 relatif aux critères
d’évaluation de l’état de conservation des matériaux et produits de la liste A contenant de l’amiante et au contenu du
rapport de repérage, modifié par l’arrêté du 26 juin 2013

Parties relatives à l’évaluation de l’état de conservation de l’arrêté du 12 décembre 2012 relatif aux critères
d’évaluation de l’état de conservation des matériaux et produits de la liste B contenant de l’amiante et au risque de
dégradation lié à l’environnement ainsi que le contenu du rapport de repérage, modifié par l’arrêté du 26 juin 2013

4.2. Méthodologie de la mission
L’opérateur de repérage évalue par zone homogène :

l’état de conservation des matériaux et produits de la liste A de l’annexe 13-9 du Code de la Santé Publique contenant de
l’amiante, identifiés lors de repérages antérieurs,
l’état de conservation ainsi que les risques de dégradation liés à l’environnement dans les conditions d’utilisation de la zone,
des matériaux et produits de la liste B de l’annexe 13-9 du Code de la Santé Publique contenant de l’amiante identifiés lors
de repérages antérieurs.

Pour les matériaux et produits contenant de l’amiante, hors liste A et B : En l’absence de référentiel réglementaire définissant
les critères d’évaluation de l’état de conservation de ces matériaux et produits, les critères « bon état » et « état dégradé »
dont appliqués
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5. CONDITIONS DE REALISATION DU REPERAGE
Date(s) du repérage :    le 24/02/2022

5.1. Documents remis par le donneur d’ordre ou disponibles lors de la visite

Rapports de repérage amiante :

Références rapport
de repérage Date rapport Auteur rapport Objet du repérage Principales conclusions

6124021 31/03/2014 BUREAU VERITAS DTA Présence de matériau ou produit
contenant de l'amiante

7131064/1/1/1 19/10/2017 BUREAU VERITAS Repérage avant travaux Présence de matériau ou produit
contenant de l'amiante

Les résultats antérieurs en matière de recherche d'amiante utilisés pour la réalisation du repérage, communiqués dans le
cadre de la présente mission, sont réputés satisfaire aux exigences imposées par les textes en matière de diagnostics,
constats et repérages amiante.

Autres documents :

Aucun document nous a été communiqué ou était disponible lors de la visite.
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6. ANNEXES

6.1. Photos

Déclaré -  : Bâtiment ENS / R+0 / Amphithéâtre - Lé plastique
avec sous-couche - DE- (Présence d'amiante)

Déclaré -  : Bâtiment ENS / R+0 / Amphithéâtre - Lé plastique
avec sous-couche - DE- (Présence d'amiante)

Déclaré -  : Bâtiment ENS / R+0 / Amphithéâtre - Lé plastique
avec sous-couche - DE- (Présence d'amiante)

Déclaré -  : Bâtiment ENS / R+0 / Amphithéâtre - Lé plastique
avec sous-couche - DE- (Présence d'amiante)

Déclaré -  : Bâtiment ENS / R+0 / Amphithéâtre - Lé plastique
avec sous-couche - DE- (Présence d'amiante)

Déclaré -  : Bâtiment ENS / R+0 / Amphithéâtre - Lé plastique
avec sous-couche - DE- (Présence d'amiante)
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Déclaré -  : Bâtiment ENS / R+0 / Amphithéâtre - Lé plastique
avec sous-couche - DE- (Présence d'amiante)

Déclaré -  : Bâtiment ENS / R+0 / Amphithéâtre - Lé plastique
avec sous-couche - DE- (Présence d'amiante)

Déclaré -  : Bâtiment ENS / R+0 / Local machinerie ascenseur -
Conduit - EP- (Présence d'amiante)
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6.2. Grilles d’évaluation de l’état de conservation des matériaux de la liste B

Grille d'évaluation de l'état de conservation de Conduit
N° de dossier 13427875/S1/1

Date de l'évaluation 24/02/2022

Bâtiment E.N.S

Local ou zone homogène Bâtiment ENS / R+0 / Local machinerie ascenseur

Destination déclarée du
local Local machinerie ascenseur

Résultat de la grille
d'évaluation du Conduit Conclusion : en fonction des résultats

Score EP Evaluation périodique
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6.3. Attestation d’assurance
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6.4. Certificat de compétence
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